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La séparation des eaux est indispensable au bon fonctionnement du système car le réseau 
d'eaux usées est incapable de faire face aux débits pluviaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau séparatif permet de collecter séparément les eaux usées issues des utilisations 
domestiques de l'eau potable (WC, salle de bains, cuisine, buanderie, etc.), et les eaux 
pluviales (eaux de ruissellement et toitures, de drainage, etc.) 

En cas d’absence de réseau pluvial, les eaux de pluie devront s’infiltrer sur la parcelle et en 
aucun cas dans le réseau d’assainissement collectif. 

En cas de doutes, les usagers peuvent faire appel au SIAVB pour contrôler précisément la 
conformité de leur raccordement à l'égout. Ce contrôle est systématique pour les immeubles 
neufs, et en cas de vente de logements ou de travaux. 

 

 

 

 


